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XXIIIème Journée RIPERT 

Fédération Française des Sociétés d’Assurances (FFSA) 
26, Boulevard Haussmann  

Paris 9e 
 

Lundi 27 juin 2016 
 

8h30 Accueil des participants  
9H00 Présentation de la 23e Journée Ripert                                                                                                                

Me Philippe GODIN, Président de l’Association Française du Droit Maritime  
 

Session du matin : 
 
9h15 Compte-rendu de la 42ème conférence du Comité Maritime International (CMI) à New-York-

3-6 mai 2016 
  Me Patrice REMBAUVILLE-NICOLLE, M. Frédéric DENEFLE, Me Luc GRELLET, 

Me Olivier RAISON, Me Sébastien LOOTGIETER, Mme Nathalie SOISSON, M. 
Philippe BOISSON 

 
10h30  PAUSE  

 
11h00 Cinquantenaire des lois RODIERE.  

« Cinquante ans de réserves à l’arrivée dans la jurisprudence maritime de la Cour de 
cassation » 

 M. Jean-Pierre REMERY,  Conseiller doyen à la Cour de cassation (Chambre commerciale) 
 
11h45    « La réforme du droit des contrats » 
 M. Philippe DELEBECQUE, Professeur à l’Université de Paris I Panthéon-Sorbonne, Vice-

Président de l’AFDM 
 
 
13h00  DEJEUNER 

 
 Session de l’après-midi 

 
14h30 La loi pour l’économie bleue  
 M. Arnaud LEROY, Député de la 5ème circonscription des Français de l’étranger  
 
16h00 Pause 
 
16h15 La nouvelle règlementation SOLAS sur la déclaration de poids par les chargeurs des 

conteneurs empotés. 
Me Guillaume BRAJEUX, Avocat à la Cour de Paris 
 

17h00 Revue de la jurisprudence maritime  
 M. Stéphane MIRIBEL, Rédacteur en chef du mensuel Le Droit Maritime Français (DMF)  
 
17h45 Conclusion de la Journée et clôture de la Journée 


